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MORINO ROS Cédric

Nature du stage

Base 1° degré

Participation aux activités

Nombre de jours proposés

Nombre de jours réalisés

Pourcentage participation

Pourcentage remboursement

50

Prix du stage

2200

Prise en charge groupe

1100

Prix payé

2000

Montant du remboursement

900

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE FORMATION

CONTRAT D'ENGAGEMENT D'UN ANIMATEUR BENEVOLE

Le contrat d'engagement d'un responsable bénévole prend effet après le paiement de la cotisation annuelle qui engage celui-ci dans sa fonction. 

Une bourse d'une valeur équivalente au montant de la cotisation peut être obtenue pour acquérir le matériel nécessaire ou utile à l'exercice de sa fonction parmi les objets ou affaires diverses susceptibles d'être fournis par le groupe (vêtements, foulards, insignes, etc.) ou pour financer un temps de formation hors stage (week-end formation, rencontres responsables). Après accord entre les parties, ces fournitures pourront être commandées auprès des fournisseurs habituels de l'association : CAMIF, VIKING DIRECT, BOUTIQUE DU SCOUTISME, BOUTIQUE de l'ASSOCIATION.

CONTRAT DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE FORMATION D'UN BENEVOLE

Entre le groupe EEDF de Talant et l'animateur bénévole, il est convenu ce qui suit.
Les frais de formation d'un animateur bénévole encadrant les activités ou participant à la gestion du groupe tout au long des week-ends et des séjours organisés par le groupe de Talant seront pris en charge par celui-ci selon les conditions ci-après.

Seuls sont concernés les frais de formation pour des stages effectués dans le cadre de l'association des Eclaireuses et Eclaireurs de France, sauf spécialisation non dispensée par celle-ci, et après accord des parties.

FORMATION 1° DEGRE, habilitée BAFA :

Stage de base :

Devront être déduites des frais de stages les bourses auxquelles le stagiaire pourra prétendre (Jeunesse et Sports, OMACS, CAF, autres structures EEDF, etc.). Le solde des frais de stage sera remboursé au taux ci-après à l'issue du stage pratique, s'il est satisfaisant :

- 50% du prix du stage si animation irrégulière en cours d'année et animation du séjour d'été. 

- 100% du prix du stage si animation régulière en cours d'année (mise en place et suivi  des projets et activités), et animation du séjour d'été.

Stage approfondissement ou qualification :

Même principe que pour les stages de base, le remboursement intervenant après le séjour d'été suivant le stage approfondissement ou qualification, mais après déduction du montant correspondant à la prise en charge de la Caisse d'Allocations Familiales, lui-même déterminé par décret en fonction de la nature du stage.

Pièces à produire : attestation de présence au stage, mentionnant le prix de celui-ci. 

FORMATION 2° DEGRE ; FORMATION BAFD :

Pour les membres ayant animé pendant deux ans les activités, et deux camps au moins :

Prise en charge intégrale des frais de formation et d’un forfait transport, après déduction des remboursements ou aides déjà perçus.

Pour les autres membres :

Remboursement des frais de formation à l'issue des stages pratiques s'ils sont satisfaisants. 

Fournir  tous les justificatifs : attestation de stage mentionnant le prix, titre de transport pour remboursement d'un forfait de 100F.
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